
FICHE : ÉNERGIE

THÈME Écologie

SOUS-THÈME Ressources, Entraide, engagement citoyen, vie locale, accès aux droits

Objectif
Informer  pour  favoriser  les  pratiques  économes  et  autonomes  d’utilisation  de  énergies  pour
sécuriser les installations face aux dangers de rupture et limiter la dépendance numérique. Aussi
bien  au  niveau  des  équipements  de  la  commune  que  des  usages  des  particuliers  ou  des
professionnels
Pourquoi c'est important pour CC de parler de ce sujet ?
L'énergie est un enjeu important à l'échelle de la commune et de chacun-e des habitant-es : enjeu
économique et  aussi  enjeu  d'autonomie,  à  l'heure  où les  solutions  proposées  -imposées-  nous
plongent  dans  une  dépendance  numérique  au  risque  des  krach  de  toutes  sortes  (technique,
climatique...)

La commune n’a pas de compétence en la matière mais elle peut  :
-  d’une  part  améliorer  la  gestion  énergie  des  équipements  communaux vers  plus  de  sobriété  et
d’autonomie
- d’autre part,  organiser et favoriser l’information des habitant-es dans ce sens tant sur l’aspect
technique que sur les aides accessibles

Axes programmatiques ou orientations ou objectifs :
Apporter les informations pour favoriser un autonomie en promouvant les énergies renouvelables,
en particulier basses technologies (solaire thermique, bois, éolien…) et solaire photovoltaïque pour
des usages électriques incontournables. Et au niveau communal viser la sécurisation des réseaux
vis-à-vis des évènements extérieurs, et la limitation des usages numériques (voir fiche désescalade
numérique)

Mise en œuvres/propositions sur du court terme 

En lien avec le plan climat-air-énergie territoriale (PCAET) niveau agglo :
 Faire l'inventaire des énergies basses technologies sur la commune
 Constituer un collectif citoyen pour l'énergie utilisant les expertises locales, et visant à les

transmettre
 Recenser des sites
 Encourager à la sobriété (consommation des bâtiments publics et information auprès des

particuliers)
 Faire le lien avec l’isolation des bâtiments

Orientations sur plus long terme
 EN lien avec l'agglo et les communes, les élus et le collectif citoyen viseront la constitution

d'un plan de promotion des énergies les plus autonomes
 Plan climat-air-énergie territorial (PCAET ) niveau agglo. 

Transversalités  avec  d'autres  thèmes/orientations  qu'elles  relèvent  de  l'agglo  ou  de  la
municipalité
Ecologie, ressources, solidarité, démocratie

Acteurs à impliquer/Partenariats
 Acteurs locaux : association ECOT, Rabastinois en Transition, communes du territoire
 Acteurs d'ordre plus général : exemple de Rennes avec l’association coopérative rennaise

CIREN (projets d’autoconsommation collectives)
 Communes, Coopérative d'énergie citoyenne, Organismes de conseil habitat-énergie...


